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PUBLICITÉ

Une affaire judiciaire qui a secoué la vie politi-
que saviésanne vient de trouver une fin qui 
ressemble bien à une queue de poisson. 
Six ans après l’ouverture d’une procédure, qui 
a notamment mis en cause l’ancien président 
Michel Dubuis, le Ministère public décide de 
boucler le dossier, selon une information de 
nos confrères de Rhône FM. Une décision qui 
blanchit tout le monde. 

La maison de commune  
perquisitionnée 
On est en septembre 2016. Savièse est sous le 
choc: la maison de commune fait l’objet d’une 
perquisition par un procureur et une équipe de 
policiers. Le tout en pleine campagne électorale. 
Un mois et demi plus tôt, une instruction 
pénale avait été ouverte contre le président de 
la commune, le socialiste Michel Dubuis, un 
conseiller communal élu de l’Entente et deux 
employés communaux. 
A la base, une plainte de promoteurs qui ont 
vu un projet immobilier refusé par la com-
mune. Il est question d’abus d’autorité, de 
gestion déloyale des intérêts publics et de 
faux dans les titres. La décision du refus du 
projet aurait été basée sur un document que 
le Conseil n’avait pas encore accepté. 
 
Séisme politique 
Les élections communales qui suivent se 
transforment en séisme politique. L’Entente 
perd sa majorité. Le président est le dernier 
élu de sa liste. Le conseiller mis en cause n’est 
pas réélu. 
Michel Dubuis finit par perdre la présidence 
face au candidat PDC Sylvain Dumoulin. Dans 
la foulée, il quitte le Conseil, laissant la place 
à son colistier non réélu. 
Finalement, huitante ans après sa création, 
l’Entente, qui réunissait PLR et PS, disparaît. 
 
Le dossier est clos 
Six ans plus tard, le procureur classe l’affaire. 
Personne n’a plus rien à se reprocher. JYG

Avec Mathias Reynard et Anne-Catherine Sutermeister, les représentants des associations et des communes: 
Sophie Bech et Pierre-Yves Gay (Palp et Val de Bagnes), Sébastien Gattlen, Pierre-Christian de Roten et Anne Jean-
Richard Largey (Ferme-Asile et Sion), Paula Clausen et Anton Clausen (Musikdorf Ernen et Ernen). SACHA BITTEL

L’ancien président de la commune blanchi
SAVIÈSE

 Soutenir, péren-
niser et alléger le quotidien 
d’institutions culturelles sub-
mergées par les démarches ad-
ministratives liées aux deman-
des de soutiens, et parfois par 
l’incertitude de recevoir ou 
non les montants demandés 
au bout du compte. Tels sont 
les objectifs poursuivis par 
l’Etat du Valais, qui annonçait 
hier à la Ferme-Asile à Sion et 
par la voix du conseiller d’Etat 
Mathias Reynard, la mise sur 
pied de trois conventions tri-
partites pilotes, une grande 
nouveauté au cœur des dispo-
sitifs de soutien existant à ce 
jour. 
«Le canton du Valais et le Ser-
vice de la culture œuvrent de-
puis de nombreuses années 
pour soutenir au mieux les ar-
tistes et le secteur culturel. De-
puis quelques mois, nous ré-
fléchissons à comment 
renforcer encore ce soutien», 
explique-t-il, rappelant la si-
gnature il y a quelques semai-
nes de conventions bipartites 
avec les six théâtres labellisés: 
Zeughaus Kultur à Brigue, 
Theater La Poste à Viège, le 
Théâtre Les Halles à Sierre, le 

Spot à Sion, le Crochetan et la 
Bavette à Monthey. 

Sérénité et durabilité 
Dans la continuité de cette dé-
marche, trois institutions ont 
été choisies pour éprouver un 
nouveau concept de conven-
tions tripartites, à savoir Mu-
sikdorf Ernen, la Ferme-Asile 
et le Palp Festival à travers l’as-
sociation Grand Mirific. «Nous 
avons sélectionné des structu-
res que nous soutenons depuis 
longtemps, une douzaine d’an-
nées en l’occurrence, qui sont 
professionnelles, et qui font 
chaque année de multiples de-
mandes. L’idée est vraiment de 
simplifier leur travail et de leur 
assurer des financements dura-
bles. On sait combien il est dif-
ficile de planifier des événe-
ments lorsque l’on n’est pas 
certain de pouvoir compter sur 
le montant espéré», détaille 
Anne-Catherine Sutermeister, 
cheffe du Service de la culture. 

Des moyens en hausse 
Ainsi, le canton a mis l’accent 
sur trois associations basées 
chacune dans une région diffé-
rente du canton, différentes 

quant à la nature de leurs pro-
positions. Classique, art con-
temporain et musique, festival 
pluridisciplinaire… Les con-
ventions entreront en vigueur 
en 2023 et dureront quatre 
ans. 
Musikdorf Ernen passe ainsi 
d’un soutien cantonal de 
30 000 à 45 000 francs, la 
Ferme-Asile de 60 000 à 
120 000 francs – compte tenu 
de l’inclusion de la galerie de la 
Grenette dans le giron de l’as-
sociation –, et le Palp Festival 
de 120 000 à 180 000 francs. 
«Cela donne un total de 
345 000 francs pour le canton, 
un net renforcement de notre 
soutien», souligne Anne-Cathe-
rine Sutermeister. Un accrois-
sement qui se reflète égale-
ment du côté des communes. 
Allégeant la charge de travail 
pesant à la fois sur les acteurs 
culturels et sur les institutions, 
ces conventions amènent, à la 
grande joie des associations 
présentes, une sérénité appré-
ciable dans un contexte post-
pandémique encore fragile, 
d’autant plus avec les craintes 
que font naître la crise énergé-
tique et l’inflation.

10 500 000  
visiteurs

FONDATION GIANADDA

Dix millions cinq cent mille. C’est le 
nombre de visiteurs qui ont passé la 
porte de la Fondation Pierre Gianadda 
depuis son inauguration le 19 novembre 
1978, annonce la fondation dans un 
communiqué. 
La 10 500 000e visiteuse, Laurence 
Huser, accompagnée de Géraldine  
Ruffieux, a été accueillie le 14 octobre. 
Ce nombre vertigineux représente envi-
ron 700 entrées quotidiennes à la fon-
dation et ce durant quarante-quatre 
ans. Le premier million de visiteurs avait 
été atteint en 1988, soit dix ans après 
l’inauguration. 
Une décennie plus tard, en 1998, la Fon-
dation Pierre Gianadda comptait quatre 
millions de visites. La barre des cinq mil-
lions a été franchie en l’an 2000 et celle 
des dix millions en décembre 2018. SPY
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L’Etat du Valais signe trois  
conventions tripartites pilotes
PAR JEAN-FRANÇOIS.ALBELDA@LENOUVELLISTE.CH

Michel Dubuis, alors qu’il était encore président  
de Savièse. LE NOUVELLISTE/A

Emmanuel Amoos élu  
président du syndicat

SSP VALAIS

Le conseiller national socialiste 
Emmanuel Amoos est le nou-
veau président du SSP Valais. 
Il a été élu à cette fonction lors 
de la dernière assemblée géné-
rale du syndicat du service 
public et parapublic, indique ce 
dernier dans un communiqué. 
Emmanuel Amoos reprend la fonction que laisse 
l’ancien président du PS du Valais romand, Jean-Henri 
Dumont. Après dix ans de présidence, ce dernier pour-
suit son activité en faveur du SSP Valais en devenant 
vice-président. 
Ancien chef du groupe Alliance de gauche au Grand 
Conseil, ancien conseiller communal à Venthône, 
Emmanuel Amoos (42 ans) a remplacé Mathias Rey-
nard au Conseil national. 
Lors du dernier congrès du PS du Valais romand, il a 
annoncé qu’il serait de nouveau candidat pour les fédé-
rales 2023. JYG 

SACHA BITTEL
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